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A Monsieur Eugène •Minoret.

Monsieur,

Permett q-moi de vous dédier ce petit opuscule; dont
vous avq été l'inspirateur. C'est à votre générosité, en
que je dois la communication de la plupart des documents
que je publie aujourd'hui et qui donnent d'intéressants
détails sur la vie de .Jean d'Orléans, comte d'Angoulême,
aïeul de François J0r et. sur les moeurs du X V° siècle.,
Recevq donc, Monsieur, mesplus sincères re;nercîinents, car,
s'il est digne d'un ami des études historiques de recueillir
pieusement, comme -vous le faites, les lettres autographes
des hommes illustres, il est louable d'admettre le public
lettré à profiter des découvertes et des révélations qu'amène
la recherche des documents originaux. Quoique pouvant
vous-même faire cette publication, vous ai'q biên voulu, eu
égard à mes études parti54lières sur le XVO siècle, me
charge;' de ce soin. Je me suis efforcé de répondre de mon
mieux à votre confiance, heureux si j'obtiens votre assenti-
ment et celui du public lettré.

.Te suis, Monsieur, avec le plus profond respect,
votre très-dévoué -serviteur.	 -

Étienne Clzaravay.

s
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J E AN: L'ORLÉANS

COMTE D'ANGOULÊME

't

Louis de France, duc d'Orléans, second fils du roi Charles V, fut
assassiné à Paris, rue l3arbctte,Ie 23 novembre 1407, vers neuf heures
du soir, par des gens aux gages de Jean-sans-Peur, duc de Bourgogne.
Il laissa, de son mariage avec Valentine de Milan, trois fils: Charles,
né 'en 13q i, qui fut le père de Louis XII; Philippe, comte, de Vertus,'

• . - né en 1396; 'Jean, comte d'Angoulême,' né en. 5404; et une fille
Marguerite, née en i4o6, qui, mariée à Richard de: Bretagne, comte
d'Étampes, fut la grancl'mère d'Anne de Bretagne. En autre, IL pvait
eu, en £402, de Manette d'Enghien, femme .d'Aubert de Cany, un fils
naturel, Jean, comte de Dunois, qui, par ses exploits guerriers, 'illustra
le titre de bâtard d'Orléans (s).	 .

Le troisième de ces enfants, Jean, né âOrléans le 26 juin 1404. n'a-'
.vait que trois ans lors du meurtre de soit Valentine l'emmenait

avec elle lorsqu'elle allait demander vengeance au Roi 4 espérant que
l'aspect de ce petit orphelin inspirerait la pitié (z). Elle-même mourut
en 14o8, et les biens dii duc et de la duchesse d'Orléans furent partagés
entre lés héritiers. Jean eut en partage les comtés d'Angoulême et de
Périgord. Le 24 'juillet 141 5, les trois frères accusèrent formellement le

s) La we de très-illustre et vertueux prince Jean conte dAngouleseit, Aieut du grand
• roy Francois, dédiée â monseigneur le duc d'Espernén, par Jean Du Port, sieur des

Rosiers; conseiller du Roy cri la Seneschaucde et siège Presidiat d'.4,goutmoys; Angou-
lême, s589, in-i. - Nouvelip édition donnée par Eusèbe Castaigne en 1852. Cf. le tableau
généalogique qui se louve à la ruade cet uvrage.

(a) idem, P. 4.

A
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duc de Bourgogne d'avdir assassiné leur père et lui envoyèrent un car-
tel (s). De là, une guerre entre les ducs d'Orléans et de Bourgogne; 'e

- premier sollicita l'appui des Anglais et leur promit 240,000 écus pour
soudoyer une armée. Après des succès divers, la paix fut conclue et
les Anglais congédiés, mais le duc d'Orléans devait encorei oo,000 écus
et, pour répondre du payementde cette somme, il donna en otage son
plus jeuee frère Jean, comte d'Angoulême, âgé de neuf ans. Ce prince
fut donc emmené en Angleterre en novembre .14i2..Sa délivrance ne
devait pas être prochaine, car le due d'Orléans, de qui elle dépendait,
fait prisonnier à Azincourt, vint rejoindre son frère dans sa captivité.
Les divisions intestines, la conquête presque entière du royaume de
France par les Anglais, la lutte héroïque contre l'étranger soutenue à
l'instigation de Jeanne d'Arc, la dévastation du duché d'Orléans par
l'ennemi, au mépris de la foi jurée, empêchèrent longtemps qu'on s'oc-
cupât du sort des prisonniers. Le traité d'Arras, en 1435, -détacha le

• duc de Bourgogne dé -l'alliance anglaise et ménagea sa réconciliation
avec -la maison d'Orléans. Le 13 mai 2436, Charlesdonna procura-
tion à son frère le bâtard d'Orléans pour vendre le comté de Périgord,
qui appartenait au comte d'Angoulême. Du prix résultant de cette
vente, quatorze mille salus devaient servir à, rembourser le bâtard de
ce qu'il avait avancé pour cc dernier, et le reste devait être affecté au
rachat -des deux frères (2). En ,o, Chàrles fut enfin mis en liberté
moyennant une rançon de .400,000 écus, mais le comte d'Ahgoulème
resta encore en -Angleterre. -Ce prince, dans sa prison, avait occupé son
temps à s'instruire puisant dans la lecture des livres saints la résigna-
tion nécessaire pour supporter une si longue captivité, il fit un recueil

- en latin des plus beaux préceptes de la philosophie et l'intitula le Caton
moralisé. Ami des lettres, il composait des vers, comme son frère, mais
non avec un égal talent. Plusieurs volumes écrits de sa main ou pro-
venant de -sa bibliothèque nous ont été conservés (3) L'un deux, écrit

- (t) Le lexie véritable de ce document s été publi6 en note par M. Castaigne dans son
édition du livre de Du Port à la page ig.	-	-

(s) Celle lettre, datée de Londres, figurait, sous te n• 289, dans une vente faite, le 8 mars
867, par mon père. Voici analyse du catalogue

Procuatiou donnée àieao, bâtard d'Orléans, son frère, pour la veine dii comté de Pé-
rigord. Le duc veut que, sur le prix quon e,, retirera, le bâtard prenne la sonne de
l;000 salut, • laquelle sonne il abailliée et fait bailler par deça pour le fait de la délivrance
de beau-frère d'Eoole,o,e par les mains dii comte de Suffolk. • Le reste de rargent devra
servir e an bien ce délivrance de nous cade notre dit frèred'Engolèame,
- (3) Cf. le beau livt -e dé M. IÀopold D&lis(e Le Ce tian des ,nan,iscrU.e de la Bibliothèque

- ,
isnp'rfale, t. J p- 147.	 -	 -
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tout entier de la main du prince, s'appelle Medijaciones Francisci
Poli-arche (r), et porte sur la garde en vélin ces mots

Isle liber constat domino .ïolzanni Ànrelianensi co;niti Engolismensi.

Jehan.

Le livre est rédigé en latin seule une oraison est rimée en fran-
çais. Je l'ai crue, malgré sa médiocrité littéraire, digne d'être publiée,'
parce qu'elle marque bien le génie mystique du prince, qui édifia si
bien ses contemporains qu'il mérita, dit-on, d'être proposé pour succé-
der à Eugène IV (z), déposé par (e concile de Bale.

ORATIO A» CRUCIFIXUM

Saint sauveur très doulz .Jehu Crist De mal, de péchié et d'anui,
Conceu du saint esperit	 De honte, de mal fait, de folie,
Et né de la Vierge Marie,	De coùrrous, d'orguelet d'envie,
Très doulz saulveur je te prie	De male perte et de pesance
Qu'il te plaise à saulver mon ame	Et. de toute autre. meschance,
Et mon corps garder de diffame. -	. De mal dire, penser ne.faire,
Humblement te pri et requier .	.Me défens,- roy débonnaire.
Que tu me gardes d'cncombrieri	- . Roy précieus, plain.d'aniistié,
Saint salveur, par ta grant puissance Conseillé moy par ta pitié,
Sauve mes biens et ma substance,	Des yeux, du .cuer me regarde,
Veulles moy saver mes .amis	- Corps crame met en ta'garde.
Desfen nous de nos atterris	Maintien moyen bonne créance,

, Etta sainte grace nous donne.	En charité, en pacience,
Saint saulvcdr, seconde persone	Et me maintien en tous hns fais
De la benoite trinité,	 Et me ghrde de tous meffais.
Une gloire, une déité,	. .	Et ce que-j'ay meffait, biau sire,
Une puissance, une excellance,	Sy comme tu es souverain mire,
Ung dieu, uni; roy, une puissance.	Par ta grant doucèurme pardoe
Dieu sans fin, sans commencement, Et par confession me donne
Qui créas tout le firmament,	Repentence de mes péchiés
Biau sire Dieu, gardes moy hui	Dont tout mon corps est entechiés

(il Bibi. aat, F. fat. 3638. Ce manuscrit est sur papier et s ,3i feuillets.—Le aise eSts
du Fonds français porte au folio 242 verso la mention Cc livre est au duc dOrliaus
suivie des sigiutures du duc et de son frère le comte dAago,siame.	-.

(2) Vie dis comte d'Angoulême pu J. Datant, p ' 33.
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• -	Que par yœlle repentence	Par ta .duceur, par ta franchise,'
Puisse avoir à toy acordance	-	Tous nous atousne h-ton service
Des péchiés que j'ay fait mesmaie,	Et nous fay à toy si poncer
Sire Dieu, coin je meffait aye,	Pair quoi nous puissons trèspasser

•	Decourous'ou de félonnie'	Par my lez choses terrienes
-	Ou de convoitise ou d'envie	Potir nier auz celesiienes	-

•	Ou de veoir, ou de sentir	 Ui sus par la plus droite voie
Ouie jurer ou de mentir	 Où tu es en parfaite joie,
De langue, de dens ou de bouche,	En pardis où tu as mis

•	Cu de dire vilain reprouche,	t	Tes sains, tes elleus, tez amis,
Des jeux, d'ouir,de cuer, de mains, Ceus et celles qui passés sont

• - De corps, de piS, de bras, de rains, En l'aultre siècle de cest mont
Ou en veillant ou en dormant,	Dez quélz lez ames paine sentent
Ou en beuvant ou en mengent	Et ta miséricorde mondent.

•	 Ou en quelconque autre manière,	Par la prière de ta mère	-
De tout mon cùer te fois prière,	Dequitu es et fiIz et père,
De tout mon pàvoir je te pri	De tous sains et de toutez saintes
Que tu ayes de moy rnery.	En soies priés à mains jointes

• .	-	Et si me donnes cénsail tel	tous. mez amis et niez amies;
Que ne che en p 'échié mortel	Pardones péchiés et foliés,

- -	Et gardes de toutes folies -	Aton service nous atourne	-.
•	-	Tous mes amis et mes amie,.	Et de mal' faire nous destourne,

-	Tous ceulx qui coques bien me firent Donne vraie confession,
Et enseignèrent et nourrirent	Repentence et contriction,

- Et de qui lez biens sont venu	Et nos péchés tous nous pardonne

•	Dont je vis etay vescu,	-	Et la joie sans fin nous donne.
• Tous tous qui. croient, en ta loy•

	

	
j	

-	 AMEN.
Et pour qui prier e doi.

En 1 444 les négociations pour la délivrance de Jean furént enfin
• commencées, Le ta mai, on fit, à Tours, un accord entre le duc d'Or-

léans et Je comte de Dunois, d'une part, et le comte de Suffolk, d'autre
part. Ce derhier agissait au nom de Jean de Beaufort, duc.de Somer-
set (:), dont le comte d'Angoulême était le prisonnier. Moyennant le
payement comptant de '2,000 silos d'or et l'engagement des ducs d'A-
lençon et de Bourbon, des comtes de La Marche et de Dunois et du

- .

	

	seigneur de Loheac pour 65,000 salus d'or, le comte d'Angoulême
devait être élargi, comme-le mentionne le document suivant (2).

(r) Jean de Beaufort draie le second fils de Jean d'Angleterre, petit-lits d'Édouard III.

la) BibI. non., F. [r. aS'i', ri ,' '	Ce document West queti copie dans ce recueil.

R
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•	Appoinctement prisntref)haultz et puissants princes
seigneurs les duc d'Orléans et ie conte de Dunoisd'une part,

• et le bonte de Suffolk comme'commiS et àyant pouvoir à ce de
par hault et puissànt seigneur le duc de Sommeftet, d'autre
part, pour venir au faict #ia deIliVrndc et eslargissement de
Jehan d'Orléans, conte d'Angdulesme, frère dudit duc
d'Orléans, estant à présent hautage et picige ez mains dudit duc

• d SoMmércet pôui certaine grandè somme de deniers, et affin
que ledit conte d'Angoulesme puisse en sa personne aller
devers ses pareù& et amis poursuivre , son fait et sâdite finance,

• ledit appoinctement faict et accordé en la manière qui s'ensuit

	

•	c'est à sçavoir que lesdits duc d'Orléans et conte dé Danois
tant en la place de Chierbourgpayront et ciellivreront comp 

audit duc de Sommercet ou à ses commis bu de ses hoirs ou

asrans . cause la somme de douze mil salus d?or ou six mil nobles
d'or et de poix ou lavalleur et pour seureté du résidu de ce qùi
pourra devoir ledit conte d'Angoulesdie, lesdits_ duc d'Orléans
et conte Dunois dellivreront et bailleront les scellez des sei-
gneurs qui s'ensuivent, c'est à sçavoir le scellé dudit duc' d'Or-.,
léans pour la somme de vingt mil salus d'or, le scellé du duc
d'Alençon pour la somme de dix mil salus d'or, le 'scellé dù
duc de Bourbon pour la somme de dix mil salus, le . scellé du -

conte de la , Marche pour la somme de dix mil salus, 'le
scellé dudit conte de Dunois pour la son'me de dix mil salus,le
scellé du seigneur de Loheac pour la somme de,cid ffiil salus

d 'or , le scellé dudit conte d'Angoulesme seul et pour le tout,
lesquels scellez se montent à la somme 'de soixante etcinq mil
salus d'or, sans celuy dudit conte d'Angoulesme, et aVec ce
pour plus 'grande seureté la petite croix qui autrefoys a esté
baillée en gaige pour le faict dudit conte d'Angoulesnie, de-
mourée ez mains dudit duc de Sommercet ou de sesdi hoirs,	-'
ou ayans cause où commis pour le poix qu'elle sera ou pourra
estre prisée par marchans indifférans et en fournissant les choses
dessusdites, tous autres appoinctementz par cy devant faitz ci

-•	'	'	.	-	'•	'	 ':	'	•	 A



pris pour cause dudit eslargissement annuliez et mis au néant,
sera tenu ledit conte de SufiToIz d'eslargir ou faire esiargir la per-
sonne dudit conte d'Angoulesme et mettre en sa liberté par
ledit duc de Sommercet ou sesdits hoirs ou ayaris cause ou
commis, affin qu'il puisse en sa personne aller devers ses parens
et amis poursuivre son fait comme dit est et tout ce que dit
est dessus, tenir, entretenir et accomplir de la part de nous
Charles d'Orléans et Jehan, bastard d'Orléans, conte de Dunois,
dessusdits, avons promis et- promettons par ces présentes en ce
qui nous touche par la foy et serment de nos corps et sur nostre
honneur et l'obligation de tous et chacuns nos biens meubles et
immeubles et de nos hoirs et ayans cause présens et advenir.
En tesmoiig de ce nous avons signé ces présentes de nos seings
manuels et icelles fait sceller des sceaux de nos armes. Faict et
passé en la ville de Tours le douziesme jour du moys de mai
l'an de trace mil quatre cent quarente quatre.

Ainsi signé: Charles; J. bastard d'Orléans, et scellé de deux
sceaux de cire rouge.

Le duc de Somerset, à 4'sii )a somme devait être remise, étant mort
le 27 niai 1 444, l 'exécution de laccot:d précédent fut encore retardée.
3cm-i fut amené à Cherbourg d'où il adressa le ta juin une lettre sup-
pliante au bâtard d'Orléans (t). Le zS du môme mois il adressa à son
frère une nouvelle lettre dont je puis donner le texte, grâce à la gra-
cieuse obligeance de M. Etigène Minoret, qui m'a communiqué l'on-

•	ginal.

W La copie de cette lettre avait été faite par ?1 Ratisery et jointe par lui à l'autre lettre
originale que je publie- Lis voici le texte

A. non très chier et très amé fi-ire le bastart d'Orléans, conte de Dunois. -
s Très chier et très adé-frère bastard, veullids savoir que ay eccu par mestre Pierre de,

Caves et Coingac l'apointement qui pai voatre bon moyen n esté Fins avecqs,es mon cousin
de Soutlsfoltz toucbant mot, fait. L'aoineement est très bon, ce ne fu,t l'inconvénient de la
mort du duc de Somerset, mon innistre, nonobstant ce qu'il a esté trouvé façoi entre mon—
dit couail, de Sossthfollz et ma garde, tellerneneque lapointement se entretient et ne rumpera
point, se ta feule ne vient de no,tre ces té, corne poil ires savoir par ledit des Caves que vetilliés
croire de ce qu'il vous dira de par rnuy, ce ldquel, pourceqsie Coingac demeure pié e piC
svecqsles rnondtt cousis, de Soutlsfullz, y av chargé de poursuivie et solliciter mol, fait envers



- -

Très chier frère; j ay sceu par Coinpc que il Huit quesôiés
obligié pour moy à plusieurs seigneurs pour lez sellés qu'il me
Htilt avoir et aucy pour les douze mille sal'iz qui me convient
avoir, comme vous maimes en avez fait l'apointemént aveques
mon cousin de Sduthfôlk, si vous prie tant de cuer que plus
puisque à Ce faire ne veulliés tien epargnier, et je VOUS pro-
met par ma foy Mous en dédomâgier envers tous, comme' tend
y seré. Et pour ce je vous prie de iechief que ventilés fâire
diligence que le faict de ma délh, rancê à ceste fois soit mené
aà fin qui jai vous a esté commancé, comme en vous en aS'
parfaite fiance, et itiôy délivï'é vous me troùvdrés bon frère:
Escript à Chierbbug lé x*vin° jour de juing.

Je voudroi5 que vous tenissiés à la court du Roy plus que
ne faites, car à mon avis ce serdit vostre profit et nostre grant
bien, comme vou dira Côingac.

A mon frère le bastart d'Ørlians,

monsieur mon fr&e et envers voila, et pour ce que par ledit coingac je ny accu plusieurs
choses et que principalement par rostre moyen ma dthvrance ce treuve, et ce elle sortit
effect n teste fois je congnois que vous en estes cause Sy vous prit et tant affectueusement
que plus puis que A ce ne veutliés rien espargntr et prendre en vous entièrement turne la
conduite de la chose, laquelle je vout balle comme à etlty A qui je ay et bien duy avoir plus
parfaite confiance et je vous promet sur, ma foy que en toutes choses et' quoous voua
obligerés et mdterés en dengitr pour moy au plaisir 6e Dicta, je vous en dédommagtray et
garniatiray du tout, et le rccotagaacstré en manière que me tro,,veréa bon et loyal frère. Ce
accl rustre Seigneur qui vous doint cc que vostre ducr désire et soit garde de votas. Escript
Clsicrbourg, ce XI- jor de juing [14441. -	 -

Le conte d'Easgo" vostre frère.

s JEHAN.



L'affaire traîna encore en longueur, car le comte d'Angoulême ne
-	fut remis en liberté qu'efi mars 1445. Le 3 r de ce mois, il écrivit de

Louviers . au bâtard d'Orléans pour l'informer de son élargissement (i).

•	 Je me recommande à vous.

Très chier et bien arné frère, veulliez savoir que au jour
duy je suis eslargi par mon cousin de Southfollz, et à présent

-	suis à Lovieis ain et sauf, au quel lieu aÇ esté honorable-
• - ment receu, et à l'aide de Dieu je vous pence brkfment veoir,

et vous remercS'er comme celuy qui estez causé de ma déli-
vrance, ét ce m'a asseuré mon cousin de Southfollz, le quel
ce recommande à vous. Escript en haste à Louviers le derre-
nier jour die. mars.

-	•	Vostre frère le conte dlEr)gomt
•	 .	 7 .

	 JEHAN.
A. mon..frère de Dunois.

La mise en liberté définitive n'eut lieu que klcndemain A Rouen.
C'est dans cette ville que' fut dressé l'acte officiel dont voici le texte (2):	-

NousJehan; conte d'Angoulesme, certifions que le premier
jour , d'airil mil quatre cent quarante cinq après Pasques, nous
estant en la ville •de Rouen es mains des.Anglàis où nbus
avions esté hostâge et pleige l'espace de trente deux ans et
plus, fusmes mis ès délivrance et elargissement de nostre per-
sonne par le moyen et à la poursuite du conte de Suffolk, du
costé desdits Anglois. Lequel conte de Suffolk à nostre pe- -
itent de lui de ladite ville de Rouen nous merciasmQs- de la
grant peine t diligence qu'il avait eue et prinse à faire nsfre
dicte délivrance, de laquelle lui seul dstoit principale cause et
moyen, en nous réputant à tousjours mais, tenuz à lui et aux
siens. Lequel conte de Suffolk nous respondit et dit que tout

- ce qu'il aVoit fiit tant à . la délivrance de notre très cher

•	t) Collection de Ni.Euène M inoret.	 -	-	-
•	-I') Copie faite par M. Rathery..

E

I
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seigneir 'et frère monsr le duc d'Orléans 'qje à la nostre, ,il
l'avoit fait de très bon cuer, non pas seulement pour amour de
mondit sieur et de nous, mais singulièrement et principale-
menti! l'avoit fait 'pour l'amour de.nostre très cher, et bien aimé
frère le bastart d'Orléans, conte de Dunois, duquel il..avoit
esté prisonnier, et pour le plaisir qu'il lui avoit fait, lui estant
en ses mains. En nous priant singulièrement ledit conte de
Suffolk que le plaisir, service et ambur qu'il nous avoit fait
dans nostre dite délivrance et eslargissement, voulsissions
reconnoistre pour amour ,de lui envers nostre dit frère le
conte de Dunois auquel il se réutoit tant tenu, et que quant
Dieu nous donneroit la grâce feissions connoistre et apparce-
voir à nostre dit frère le conte de Dunois le service, plaisir et
amôur que pour amour de lui nous avoit fait ledit conte de
Suffolk. Dont notre seigneur nous doint grâce selon le bon
vouloir que, en avons. Et,afin. qu'on sache pour vérité lcs
choses dessusditS avoir esté ainsi dites à nostre partement
dudit Rouen et dudit conte de Suffolk, nous en tesm.oing de ce
avons cy soubscripinostre seing manuel.

JE HAN.

Je Pierre des Caves, secrétaire 'de monseigneur le duc
d'Orléans et de mondit Sieur le conte d'Angoulésme certifie
avoir esté à la poursuite et délivrance de mondit sieur le conte
d'Angoulesme et présent aux paroles dessusdites.

CAvs.

Deux ans plus tard Guillaume, comte de Suffolk, donna quittance
au duc d'Orléans de trois mille salus d'or pour le fait de l'élargissement
du comte d'Angoulême (t)

NousGuillaume, marquis et conte de Suffolk, confessons
avoir eu et, receu de Monsr le duc d'Orlicns, par la main de

J Collection de M. Eugène Mi note. -Cette pièce a été acquise à la vente de la collec-
tion d'autographes de feu M. Rather y .	-

+
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Monsr le conte- de Dunoys, la somme de troys mille saluz en
déduction de ce q u  nous. estoit deu, .à cause du plegement
de six mille escuz que avions piégé Jehan de Saveuse sur la
finance que devoit monsr d'Angolesme, de laquelle nous nous
tenons pour contens et en quictons ledit mors , dOrliens et
tous, autres â qui quictance en appartient. Tesmoing mon
seing manuel cy mis le premier jour d'aoust l'an mil CCCC
quarante sept.	 -

Le reliquat des six mille écus d'or, dus pour la rançon du comte d'An-
ôulême, ne fut pas exactement pà'é. La duchesse de Somerset (il fut

obligée de sommer le bâtard d'Orléans de s'acquitter envers elle. Les
termes de sa lettre .montrent qu'elle n'en était pas h sa première.som-
mation (z).	 .

Marguerite, duchesse de Somerset, contesse de Somerset et
de Kendale, à hault et puissant seigneur Jehan bastart d'Or-
léans, conte de Danois et grnt chamberlen de France, plaise
vous savoir ainsi que bien estes advertyja piea et par pluseurs
et diverses foiz vous avez esté requis et sommé de par nous
de entretenir et acomplir envers nous voz foy et promesses et
de acquicter voz scellez et obligacions qui sont devers nous
pour le fait de l'eslargissexnent de nostre très 'chier - coùsin
Jehan; conte d'Angoulesme, dont aucune chose n'a esté faicte
ne -acomplie de vostre part, ja soit ce que les termes de'vosdiz
scellez soient passez et escheuz il y a neuf ans et demi entiers et
plus, et en oultre avons autreffoiz escript devers nez très chiers
cousins le duc d'Orléans et le conte . d'Angoulesme 'pour

(i) MargueiIe, flic de Jean Beufort, rée e1 14I, mOrté en i5g. Elle tut la mère du ro

d'Angleterre Henry VII.

21 Collection de M. Eugè,,e Minaret.
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acquit ter leurs promesses et obligacions, lSquclx nous ont fait
resonse qui nous semble esu'e causée en toute dissimulacion
et délay, c'est assavoh ué vous estant derrenièrement en ce
royaume d'Angkterre fut fait entre vous et nous certain

appoinetenient sur • adicte matière;' sûr quoy nous savons
certainement que par vous ne autre de par vous ou nosdits.
cousins ne fui lors et depuis n'a esté fait aucun appoinctement
avecques nous ne avec ques noz gens, serviteurs, procureurs ou
commis ayans de nous povoir souffisant, ne semblablement
par nous, nosdits gens, procureurs ou commis ayans puisance
de nous oufflsant avecques vdus ne autre de par vous, ou -
iceuix noz cousins d'Orléans et d'Angoulesme, en quoy nous
avons eu et supporté grans fraiz, coustaiges, intérestz, dom-
maiges et despens, lesqueix en fin et conclusion redonderont
sur vous, comme obligié y estes. Et combien que ne sommes
tenue; s'il- ne nous plaist, vous escripre ou sommer pour l'acom-
plissment de vosdiz foy et promesse et acquit de vosdiz scellez
et obligacions, ainçois povons plainement procéder- contre
vostre honneur, s'il nous plaist, néantmoins, pour nous mectre
en notre devoir et monstrer par effect que de.tout nostre cueur
désirons l'onneur de toute noblesce estre gardé • et pour révé-
rence de vostre personne, ne voulons ce faire sans première-
ment vous le signifier. Pourquoy nous vous escripvons présen-
tement les choses dessusdictes et vous prions et néantmoins
par ces présentes sommons ceste foiz pour toutes que vous
vueilliez acomplir envers nous vosdictes foy. - et promesse et
acquiter vosdits scellez et obligacions et avecques ce nous
rendre et restituer touz les despens, dommaiges et intérestz
par nous faiz, supportez et soustenuz, et que encores nous
convient faire, supporter et soustenir en vostre deffiuln, et
telement que n'ayons cause de procéder contre vous, comme
faire povons, dont nous serons très despiaisante, se fairè le
nous convient. Et afin que vous croyez ces présentes venir de
nous nous les avons subscriptes de nostre nom et fait sceller
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du sec! de .noz --afmes. Escript à Maxsey le dix huitiésme
jour de février- l'an de grace mil quatre cens cinquante cinq.

La captivité de Jean d'Angoulême avait été attristée par des difficultés
pécuniaires. On en auraun témoignage dans la lettre suivante (i), par
laquelle Charles d'Orléans fait régulariser les emprunts qu'aVaitcon-
tractés son frère.	-

Le duc d'Orlians

Chancelier et vous- trésorier, je vous ay autreffois escript
pour le fait de Jehan Hartouelle, bourgois -et marchânt de
Londres, pour certaine quitance qu'il a de beau cousin de
Carence, la quelle quitance ledit Jehan a &1is.n 'ma main et

- l'ay par devén moy par tel convenant que elle, me demourra
et en seray- quite de ladite somme cri rabat du fait de beau
frèr'e d'Angolesrne envers moiidit cousin de Clarence, lui paié
et contenté.- Et quant maistre Robert de Tuillières fut par
deçà, ilfist l'apointement avecques lui. Sy ay sceu que la lettre
que je .vous escripvoie touchent son fait -a esté perdue-en che-
min, mais vous , avés fait responce dont me tiens très bien

- content1 et pour ce il m'a prié -que je vous escripve de rechief.
Si sachiés que je suistrès grandément tenu au dessusdit, et se
offre,.quant j'auray besoin, de me faire le plaisir et service
qu1 il pourra. Si-voudroie -faire pour lui et vous mande et com-
mande-que vous apointés son fait et lui délivrés en marchan-
dise tellement qu'il soit content, sans' aucunement le: délayer,

' mais le délivrés le plus hastivernent que Vous pourrés et sans
le mener de paroles, car je weil que son, fait soit acornpli et
mis à fin, et gardés qu'iln'y ait point de faute, et pour' ce que

I) Cette pièce nia été communiquée par M. Alfred Sensier,
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je ne scay se vousavés par devers vous ledit apointement que
ledit maistre Robert fist, je vous certifie que la-somme qui est
deuc audit Jehan se monte environ trbis mi1leecus; et donnés
conseil, confort et aide à son prisonnier qui va pour ladite
cause, considérant que c'est pour la descharge dudit fait de-
beau frère d'Angolesme et aussi à son homme qui va en
ladite compaignie.

.44 ^ 7 "a,^ ex; 1

s

Au chancelier et trésorier d'Orlians.

Après sa délivrance, le comte d'Angoulême, qui avait vendu son comté
de Périgord pour payer une partie de sa rançon, vint habitêr sa bonne
ville d'Angoulême. En 19 il

'
pous Marguerite de Rohan, fille

d'Alain IX, vicomte de Rohan. Il en - eut deux fils, Louis, qui mourut
très-jeune, et Chàrles, qui lui succéda, et une fille, Jeanne, qui fut
mariée à Charles de 'Coetivy, comte de Taillebourg. En 1452 le cornet

accompagna son frère le bâtard d'Orléans dans 
sa 

campagne, contre les
Anglais en Guyenne il y montra une telle valeur qu'il fut fait cheva-
liEr au siège de Fronsdc. L'année suivante, il rentra dans son 'comté.	 t

C'est de cette époque que date la pièce suivante (i)

khan, conte d'Angouilesmé, seigneur d'Espernay et de Ré-
morentin, â noz amez et féaulx conseillers par nous commis ?t

l'audicion des comptes de toutes nez finances, salut et dilection.
Savoir faisons que nous avons donné et donnons à nostre
bien amé Jehan Boutet, nostre receveur en nostre chastellenie
dudit Remorentin, la sommé de huit vings livres tournois;
c'est assavoir Vl xx 1. t. pour récompensacion de ses peines
et travailz par lui faiz ès édifices de nostre chastel dudit
Remorentin et pour avoir fait servir en iceuix edflices et
ouvraiges ung charroy à deux chevau!x continuelment, et

(t) Bibi. tint., Mss. Orléans, carton 1092
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XV I. t. pour les diligences par lui pieça faictes au fourniss&
ment du grenier à sel en nostre ville dudit Remorentin, dont
lui adv.ions pieça fait don et en avoit nostre mandement;
lequel lui avez rejetté en la reddicion de ses Comptes par
ce qu'il né vous appatroit du compte dudit grenier. Si vou-
lons et vous mandons que vous tenez quiete ledit . Boute
d'icelle somme de VIII L t. et la lui rabatez de, sa recepte,
en rapportant par lut devers vous le compte du temps qu'il
agouverné le fait dudit grenier, car ainsi le voulons. Donné en
tiostre chaste! dudit Remorentin le XXVIP jour d'avril Fan
de grâce mil CCCC cinquante trois.

-	.	 JEIIAN.

En 1454, après la victoire de Castillon et la mort de Talbot,
Charles VII passa par Angoulême et entraîna à sa suite le comte Jean,
son cousin gcimain. Ce dernier assista au siège et à la reddition de
Bordeaux, puis il se rétira à Angoulême, résidant tantôt dans cette
ville, tantôt à Cognac. En 1458, il vint à Tours pour assister au
mariage de Madeleine de France avec le roi de l-longi-ie, union que la
mort de l'époux empêcha d'accomplir. En '459 3 il fut au nombre des
seigneurs qui jugèrent à Vendôme le duc d'Alençon. En 1461, il se
rendit à Paris pour 'es obsèques de Charles VII, L'année suivante, il
assista au sacre de Louis XI à Reims. Rentré de nouveau dans son
comté, Jean ne prit aucune part h la ligue du bien public. En 1464,
il devint le tuteur de Louis, fils de son frère Charles 3 qui venait de
mourir. Lui-même décéda à Cognac le 3o avril 1467 à l'ftge de 63 ans.
Il ne laissait qu'un fils, Chu-ries, né en 145 9 , qui mourut le t" janvier
1496.Ce prince fut le pèré de Prançois 1er.
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